
Ville de Bernay

Délibération : 05

Conseil du 21 mai 2021

VILLE DE BERNAY

CONSEIL MUNICIPAL
- SEANCE DU 21 MAI 2021- 

Délibération n° 41-2021
Rapporteur : Monsieur Louis CHOAIN

L’an deux-mille-vingt-et-un, le vingt-et-un mai à dix-neuf heures, les membres du conseil municipal se 
sont réunis à l’Hôtel de ville, sous la présidence de Madame Marie-Lyne VAGNER, maire.

Présents : Marie-Lyne VAGNER, Sara FERAUD, Mickaël PEREIRA, Camille DAEL, Louis CHOAIN, 
Sabrina BECHET, Guillaume WIENER, Françoise TURMEL, Claudine HEUDE, Pierre BIBET, 
Frédérique PARIS, Jérôme VARANGLE, Céline MENANT, Pierre JALET, Laure BONMARTEL, Jocelyn 
COUASNON, Valérie DIOT, Thierry JOSSÉ, Laurence BEATRIX, Françoise ROUTIER, Chantal 
HERVIEU, Julien LEFEVRE, Pascal SÉJOURNÉ, Ulrich SCHLUMBERGER, Valérie BRANLOT, 
Sébastien LERAT, Sandrine BOZEC, François VANFLETEREN, Claire PITETTE, Pascal DIDTSCH, 
Nathalie PERRET.

Pouvoir : Antonin PLANCHETTE à Pascal DIDTSCH.

Absent : Gérard LEMERCIER (a quitté la salle avant la lecture de cette délibération pour prévenir tout 
conflit d’intérêt)

Date de la convocation : 14 mai 2021.

Mickaël PEREIRA est nommé secrétaire de séance.

Objet :
REVERSEMENT A LA SOCIETE DES COURSES DE BERNAY

DU PRELEVEMENT SUR LES PARIS HIPPIQUES

EXPOSÉ DES MOTIFS :

L’article 302 bis ZG du code général des impôts instaure un prélèvement sur les enjeux générés 

par les paris hippiques. Une partie de ce prélèvement est reversée aux collectivités territoriales à 

concurrence de 15%.

Depuis 2019, ce prélèvement bénéficie pour moitié aux EPCI à fiscalité professionnelle et pour 

moitié aux communes sur le territoire desquels sont ouverts au public un ou plusieurs 

hippodromes. A ce titre, la Ville de Bernay a perçu 5 395,33 €.





Du fait de la crise sanitaire, la Société des courses de Bernay a organisé moins de courses en 

2020 du fait du premier confinement de mars 2020, et a vu ses recettes de fonctionnement et 

recettes sur le prélèvement des paris hippiques diminuer dangereusement.

Afin d’aider la Société des Courses de Bernay qui est une association participant à l’animation 

et au dynamisme du territoire, il est proposé aux membres du conseil municipal d’approuver que 

lui soit reversé de la somme perçue au titre du prélèvement sur les paris hippiques.

DÉLIBERATION :

VU l’article 302 bis ZG du code général des impôts ;

VU l’article 168 de la loi de finances pour 2019 ;

VU l’avis favorable des membres de la commission « Administration générale, finances et 

économie » du mardi 18 mai 2021,

APRES EN AVOIR DELIBÉRÉ, LE CONSEIL MUNICIPAL, DECIDE A 
L’UNANIMITÉ :

- D’APPROUVER le reversement de la somme de 5 395,33 € à la Société des Courses de 

Bernay.

 

Pour copie certifiée conforme

signé électroniquement le 26/05/2021,
par VAGNER Marie-Lyne, Maire


